
INTERDICTION DU TERRITOIRE :  

HISTOIRE D’UNE DOUBLE PEINE 

Les réformes ● Ses conséquences 

1970 
L’ITF devient possible pour 
des délits de droit commun  

2003 
Fausse abolition : la loi pré-

fère définir des catégories de 
personnes protégées  

Le terme apparait pour la pre-
mière fois dans la loi. 

1893 

1954-1962 
Augmentation du nombre 

d’ITF prononcées 

Le nouveau code pénal pré-
voit plus de 250 infractions 

passibles d’ITF 

1994 

2016, 2018 
Fortes augmentations du 

nombre d’infractions  
passibles d’ITF 

Grèves de la faim des 
doubles peine de Lyon 

1981 

Création du Comité national 
contre la Double peine, re-
groupant 120 associations, 
collectifs et syndicats 

1990 

Campagne Une peine point 
barre  

2001 

Premières grèves de la faim  

1972 

Livre noir contre la double 
peine 

2006 



Evolution du nombre d'ITF  

prononcées, 2008-2018 

(source : Ministère de la Justice) 

Evolution du taux d’étranger·e·s déte-

nu·e·s, 2015-2021, au 1er janvier 

(source : Ministère de la Justice) 

Nombre de personnes concernées 

SURVEILLER, PUNIR ET BANNIR 

LA FABRIQUE DES INDESIRABLES 

La Cimade - Octobre 2021 

Le nombre de personnes victimes de la double peine en France n’est pas connu. 

Dans la mesure où il est extrêmement difficile de se défaire d’une mesure qui peut 

poursuivre les personnes pendant des décennies, le nombre de victimes de la 

double peine augmente probablement d’année en année. 

Par ailleurs, le nombre de personnes 

étrangères détenues augmente, non 

pas parce qu’elles sont plus délin-

quantes, mais parce qu’elles sont no-

tamment victimes d’un parcours pé-

nal parallèle. 



Conditions d’interpellation des retenu·e·s en 2020 

(source : Rapport rétention, métropole uniquement) 

Allers-retours CRA-

prison en 2020 

(source : Rapport rétention) 
2 833 sortantes de pri-

son placées en CRA 
191 personnes déférées 

à partir d’un CRA 

Des vies brisées pour des décennies 

La Cimade - Octobre 2021 

Mesures d’expulsion des 

retenu·e·s, 2020 

(source : Rapport rétention, métro-

pole uniquement) 


